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COMMUNICATIONS

Voyage d'études organisé par l'Inspection fédérale des forêts
et la Société suisse d'économie alpestre!

L'objet de ce voyage d'études, auquel participèrent une trentaine
d'inspecteurs forestiers et d'ingénieurs agronomes, était de renseigner
les intéressés sur les moyens envisagés pour concilier les intérêts de la
sylviculture et de l'agriculture qui se heurtent si souvent, surtout dans
les régions montagneuses. Ce voyage eut lieu du 1er au 5 juillet et se
déroula dans 1'Oberland zurichois et les Grisons.

Les forestiers eurent l'occasion d'apprécier l'activité de milieux
agricoles qui s'efforcent, sous l'égide de la Société suisse d'économie
alpestre, d'améliorer le rendement des pâturages de montagne en instruisant

et en stimulant les propriétaires d'alpages et les amodiateurs. Les

agronomes, de leur côté, purent se rendre compte de la bonne volonté
de nombreux forestiers qui vont courageusement de l'avant et n'hésitent
pas à sacrifier certaines parties de forêt pour agrandir les pâturages et
libérer les principaux massifs de la lourde servitude du parcours du
bétail.

Le cours débuta au Hörnli, modeste sommet zurichois entre Riiti
et Winterthour. Après une introduction de M. le Dr Hess, directeur de
l'excursion, M. l'ing. agr. Strüby, président de la Société d'économie
alpestre, instruisit les participants sur le procédé de pointage qui permet
d'apprécier les qualités d'un alpage, ou d'une exploitation alpicole, et
qui sert de base pour l'attribution des diplômes et des primes que
décerne cette association aux propriétaires et amodiateurs méritants.

L'alpage modèle que l'Etat de Zurich possède au Hörnli (surface
totale 80 ha., dont 40 ha. de forêt, 3-2 ha. de pâturage, 8 ha. de fauchages
et champs; altitude moyenne 1000 m.) permet aux divers groupes de
forestiers de s'initier à l'art du pointage des pâturages sous la conduite
d'experts agronomes. Il n'est pas possible d'entrer dans le détail du
procédé qui tient compte :

a) des conditions propres de production du pâturage, avec les
facteurs, altitude, exposition, précipitations, régime des vents, qualité du
sol, déclivité, approvisionnement en eau, endroits dangereux, répartition

du pâturage et de la forêt, conditions de propriété, servitudes,
accès, débouchés;

b) de l'aménagement de l'alpage et des chalets, avec facteurs
appropriés;

c) de l'exploitation proprement dite, avec les facteurs, charge^
rechanges, fumure, nettoiement et entretient des pelouses, soins aux
récoltes, qualités et état du bétail, ordre général, propreté, hygiène,
traitement de la forêt, organisation du travail, mesures de prévoyance,
comptabilité, utilisation du lait et qualité des produits.
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Il va bien sans dire que le résultat du pointage fut tout à l'honneur

du propriétaire modèle qu'est l'Etat de Zurich, qui a pu consacrer quelque

15 mille journées d'un camp de travail pour l'aménagement de ce
pâturage.

Un autre exemple nous est fourni par le pâturage voisin de

l'Ergeten (49 ha. dont 25 ha. de forêt), ancien domaine de montagne
acquis par la S. A. Maggi, qui l'a transformé en un pâturage modèle,
sans dépenses exagérées. Sous la conduite de M. le Dr Bertschinger,
nous faisons le tour de la propriété ou paît le magnifique troupeau,
aussi réputé que les « cubes » de la maison Maggi.

Le chalet, presque entièrement en bois, est très bien compris et
rien ne choque dans cette propriété où tout est simple et harmonieux
et où les moyens mis en œuvre restent dans le cadre d'une exploitation
rationnelle et rentable. Le pointage établit un « record » bien mérité.

C. M.
Aux Grisons

En terre grisonne, le voyage d'études fut consacré à l'examen
des problèmes que pose, en montagne, la délimitation rationnelle des

forêts et des pâturages.
Les buts poursuivis sont :

1° de libérer les forêts principales du parcours du bétail afin d'améliorer

leurs conditions de développement et, par là, de rendre
plus efficace leur rôle protecteur et d'obtenir d'elles des bois de

qualité;
2° de donner le change à l'agriculture en soignant mieux les alpages

existants et en ouvrant de nouvelles surfaces pâturables, sur les
meilleurs sols.

En d'autres termes, on se propose de passer d'une exploitation
extensive (divagation du bétail sur de grandes surfaces forestières
appauvries) à une exploitation intensive où forêts et alpages seront
cultivés chacun pour soi-même, de telle sorte que le rendement de l'un
et l'autre soit poussé au maximum.

A Langwies, Savognin et Lenzerheide, de grands efforts sont
accomplis dans ce sens par le service forestier.

Le sort des populations de la montagne est lié aussi bien aux
massifs forestiers qui protègent leur pays, qu'aux surfaces pâturables,
et c'est à trouver un juste équilibre entre ces deux éléments, en regard
des besoins des agriculteurs, que l'Inspection des forêts travaille
activement.

Il s'agit premièrement de persuader et d'entraîner les montagnards;
cela est aussi malaisé souvent que de modifier le régime de culture
de parcelles de terrain. Puis il fallut constater, dans les entreprises de
création et d'élargissement d'alpages, que l'enlèvement du boisé n'est
qu'un début, et que la transformation du sol de la forêt en terre
couverte de bonne pelouse exige encore des travaux coûteux et beaucoup
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de temps : enlèvement des troncs, écroûtage ou même labourage du
sol, épandage d'engrais, ensemencement, etc.

Chaque surface présente ses difficultés propres et demande un
traitement particulier. Mais les forestiers des Grisons se montrent
hardis et tenaces, et l'on ne peut douter que leurs travaux n'atteindront
pleinement leur but, pour le bien du pays. B.

Instructions n° 34 BH de la Section du bois concernant le bois de feu

(du 1" octobre 1945)

Approvisionnement du pays en bois de feu et bois de râperie
Préparation et livraison des contingents

Vu l'ordonnance n° 4 de l'Office de guerre pour l'industrie et le
travail du 10 septembre 1942 sur la production, la préparation et la
livraison du bois, la Section du bois, dénommée ci-après « section »,
édicté les instructions suivantes :

7. Dispositions générales
1. Préparation obligatoire par les cantons

Les cantons sont astreints à préparer pour leur approvisionnement
et pour les contingents, pendant la période de coupe 1945/46, les quantités.

de bois qui leur sont indiquées par la liste de préparation.
2. Approvisionnement par ses propres moyens

La section indiquera aux cantons les quantités nécessaires à leur
approvisionnement par leurs propres moyens (liste de préparation).
L'approvisionnement par ses propres moyens comprend le bois
nécessaire pour couvrir les besoins des foyers domestiques et de l'artisanat,
de l'industrie (rationnement basé sur la consommation d'avant guerre),
de l'armée, ainsi que des camps d'internés et de réfugiés. •

3. Contingents
Les contingents sont imposés aux cantons par la section (liste de

préparation). Ils sont destinés à la création d'une réserve nationale, et
à l'approvisionnement des cantons déficitaires, des consommateurs de
bois carburant brut, des fabriques de papier, des fabriques de laine de
bois, des usines à gaz et à remplacer le charbon dans les industries et
les entreprises de transport.
4. Trafic frontalier

Les cantons ont l'obligation d'autoriser un trafic frontalier de bois
de feu hors contingent, dépendant des conditions locales et correspondant

à un échange normal. Ils s'entendront à ce sujet directement entre
eux et contrôleront ce trafic. Toutes les autres livraisons hors du canton
ne sont autorisées que dans les limites des contingents.
5. Préparation obligatoire par les propriétaires de forêts

Les cantons astreignent les propriétaires de forêts publiques et










